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Nous voici au seuil des « grandes vacances » qui permettront, je l’espère, à 
chacun d’entre vous de profiter pleinement de sa famille, de ses amis et de se 
reposer.
En attendant, chaque élu parcourra son secteur à la rencontre de ses habitants afin de 
collecter leurs souhaits et recenser les éventuels travaux à réaliser.

A la rentrée, nos priorités seront l’étude pour la construction de classes à l’école élémentaire, 
le suivi de la station d’épuration du bourg et la rédaction du règlement du PLU.
La place de la mairie sera rénovée afin de faciliter les animations, les rencontres et le passage 
des commerçants ambulants ; un affichage électronique vous informera en permanence sur 
la vie de votre commune.

Bonnes vacances à toutes et à tous.
Jacques François 

Maire

Setu ni war dreuzoù ar « vakañsoù bras » a roio tro da bep hini ac’hanoc’h, emichañs, da ziverrañ e amzer 
gant e familh, e vignoned ha da ziskuizhañ.
Da c’hortoz e vo pep dilennad o vont dre e dolead evit kejañ gant an annezidi hag evit dastum o hetoù ha renabliñ al labourioù 
a vefe d’ober ennañ.

En distro-skol e lakaimp da dremen da gentañ ar studiadenn evit sevel ar skol kentañ derez, evezhiañ purlec’h ar vourc’h ha 
skrivañ reolennoù an SLK (steuñv lec’hel ar c’hêraozañ).
Nevesaet e vo plasenn an ti-kêr evit aesaat an abadennoù, ar c’hejadennoù ha tremen ar varc’hadourien-red ; ur banell 
elektronek a roio keloù deoc’h dalc’hmat war buhez ho kumun.

Vakañsoù mat
Jacques François

Maer

Jacques François, notre Maire.

Adresse de la Mairie : 
2, place de la Mairie - 29140 Saint-Yvi

Tél. :  02 98 94 72 11
Fax :  02 98 94 76 92
Mail :  contact@saint-yvi.bzh
Site :  www.saint-yvi.bzh

Horaires d’ouverture au public :

lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8h30 - 12h00 et 14h00 - 17h00
mercredi : 8h30 - 12h00

samedi matin sauf juillet-août : 9h00 - 11h30
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Vos conseillers départementaux,
Nicole Ziegler et Jacques François

peuvent être contactés au : 
02 98 76 60 32 ou par mail à : 

contact@finistereetsolidaires.fr
2 3



4

Depuis la présentation au public mi octobre 2015 du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable (consultable en mairie et sur le site www.
saint-yvi.bzh) et le débat au Conseil municipal de novembre, la Commission 
PLU a travaillé sur l’affinage des zonages constructibles avec leurs 
orientations d’aménagement et de programmation (OAP), sur la liste 
des bâtiments agricoles susceptibles de changer de destination vers 
l’habitat et enfin, sur la mise à niveau du règlement du PLU (le précédent 
datant de 2007) par rapport aux nombreuses évolutions législatives et 
réglementaires. L’étude sur le zonage des eaux pluviales a également été 
lancée.

Ces éléments feront l’objet d’une présentation début juillet pour avis des personnes publiques associées, 
notamment les services de l’Etat, la Chambre d’agriculture et l’Architecte des Bâtiments de France. Sur ces 
bases et en fonction des remarques, une présentation détaillée du PLU lors d’une nouvelle réunion publique sera 
organisée à l’automne, avant délibération au Conseil municipal. L’ensemble fera ensuite l’objet d’une enquête 
publique fin 2016/début 2017.

D’ici-là, il est rappelé que les documents sont disponibles en mairie et que l’adjoint à l’urbanisme reçoit sur 
rendez-vous.
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A l’avenir, pour pouvoir être rénovés en habitations, les 
anciens bâtiments à usage agricole (exclusivement en 
pierre) devront figurer dans une liste en annexe du futur 
PLU, pour avis de la Commission Départementale de 
Protection des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers. 
Une première liste est consultable en mairie par les 
propriétaires.

Les petits bâtiments neufs, annexes détachées ou 
en extension de l’habitation principale en zone 
agricole ou naturelle, seront à nouveau autorisés 
et non autorisés selon les conditions prévues au 
règlement du PLU (interdiction en neuf par la loi 
ALUR de 2014).



Comme annoncé il y a un an, la nouvelle station d’épuration du bourg de 
Saint-Yvi, commencée en septembre 2015 a fait l’objet d’une réunion de 

constat d’achèvement de la construction fin mai 2016. Les travaux se 

sont déroulés sans problèmes particuliers, le temps ayant été 

relativement clément aux moments clés des terrassements 

et du génie civil.

Le basculement des eaux usées de l’ancienne station (datant 

de près de 40 ans) vers la nouvelle a eu lieu début juin pour 

une mise en service test qui va s’étaler jusqu’à l’automne. 
A cette époque, la station devra donner les résultats attendus en matière 
de niveau de traitement des effluents (bactériologie, azote et phosphore 
notamment), avant qu’ils soient transférés directement dans le cours d’eau 
du Jet.
Les subventions obtenues de l’Agence de l’Eau, du Conseil Départemental, 
de la Région et de la Communauté d’agglomération se montent à 45 % 

du coût total de 1 565 000 € TTC. Grâce à l’autofinancement du 

service dégagé depuis plusieurs années, la commune a pu 

équilibrer l’opération par un emprunt de seulement 300 000 €. En 
matière d’assainissement collectif, avec la rénovation complète de la station 
d’épuration du Bois de Pleuven il y a une dizaine d’années, la commune de 
Saint-Yvi est repartie pour 30 ans, avec des normes bien plus exigeantes !

Des visites seront proposées après l’inauguration officielle 

cet automne.
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Les dépenses restent stables grâce 
à une optimisation des frais généraux et un 
recours modéré à l’emprunt.

Les dépenses de personnel sont en 
hausse par rapport à l’année précédente, du 
fait de la mise en œuvre des TAP (application 
sur une année complète), mais les efforts 
d’organisation ont permis une maîtrise des 
coûts.

Comme annoncé, l’autofinancement régresse 
fortement, temporisé cependant par la hausse 
fiscale instaurée l’année dernière, qui permet de 
conserver un certain équilibre.

La Commune a également bénéficié 

du retour de certaines dotations, 
perdues les années précédentes (part cible de la 
Dotation de Solidarité Rurale).
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La collectivité poursuit ses opérations 
d’entretien et de maintenance.

De nouveaux projets sont à l’étude 
pour la fin de mandat, la Commune constitue 
donc progressivement une provision pour les 
financer et limiter ainsi le recours à l’emprunt.

Bien que l’Etat soit enclin à modérer l’effort 
fiscal demandé aux communes, la part 
d’autofinancement de la collectivité 
reste majoritaire dans la réalisation des 
projets d’investissement.

La Commune espère, associée à son effort 
d’épargne annuelle, une stabilisation des 
dotations pour poursuivre le développement 
de ses services et infrastructures au profit des 
administrés.



Une nouvelle version de l’application cartographique de la Communauté 
d’Agglomération carto.cca.bzh vient d’être mise en ligne.

Cette cartographie en ligne permet à l’internaute de localiser les différents équipements publics 
du territoire et de consulter des données en lien avec les compétences d’agglomération. Pour 
les habitants des 9 communes, c’est un moyen simple d’accéder à des informations 
pratiques concernant par exemple la collecte des déchets, le réseau de transport Coralie ou 
les zonages règlementaires d’urbanisme. Mais aussi de découvrir le territoire (circuits de 
randonnées, patrimoine naturel et culturel, visites virtuelles...).

Cette nouvelle version est compatible avec les supports mobiles (smartphone et tablette), 
réutilise les flux de GéoBretagne (plan OSM, carte IGN et photographie aérienne) et intègre le 
module “Street View” de Google, permettant des vues immersives.

La carte est consultable à partir de l’adresse carto.cca.bzh et directement depuis la page d’accueil 
du site de CCA.
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Et des animations régulières donnent rendez-vous à ses adhérents :

- Le premier mardi de Février,  Avril,  Juin, Septembre, Novembre : c’est l’occasion 
de faire un petit loto,

- Le troisième mardi de chaque mois (sauf juin/juillet) : c’est le jour du quiz 
divertissant, qui n’a rien de scolaire et rien de savant,

- Chaque jeudi de l’année (sauf juillet/août) : les Aînés de St-Yvi se retrouvent 
autour d’une activité de jeux de cartes et de Scrabble...
Ces rencontres commencent à 14 heures et se terminent, dans une ambiance 
conviviale, par un goûter.

De plus, l’association disposant d’un ordinateur, elle peut initier très modestement 
quelques personnes tentées par l’aventure informatique.
Dans l’emploi du temps bien rempli des Aînés de St-Yvi, il est important de remarquer l’importante mission de Pierre Bléavec 
qui collecte les photos, les documents dans le cadre de la Transmission de la Mémoire de notre commune et nous en fait 
profiter par l’exposition annuelle proposée dans l’enceinte de l’église du Bourg, le dimanche après-midi du Pardon.

Nos Aînés ne restent pas inactifs !
Toutefois, le nombre d’adhérents s’essouffle avec le temps… 
L’association des Aînés a un besoin urgent de nouvelles recrues 
pour donner du « sang neuf » et appelle tous les retraités de tout âge, en 
quête d’animations, de liens sociaux et humains à rejoindre l’association 
pour lutter contre l’isolement, l’oubli et l’ennui.
L’adhésion peut se faire tout au long de l’année, il suffit de 
contacter une personne de l’association ou de se présenter à la Maison 
des Associations lors des activités des aînés. La cotisation annuelle est 
de 15 €. Pour plus de renseignements, contacter le Président des Aînés 
de St-Yvi, Marcel Péléter au 02 98 94 72 32
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Les Aînés de St-Yvi est une association Loi 1901 qui a pour principal but 
de créer et de maintenir le lien social entre les aînés de la commune 
et se doit d’apporter son aide morale aux adhérents en difficulté.
Son action se concrétise par diverses rencontres et activités au 
cours de l’année. 

Voici les principaux événements de cette année :

- En janvier : Assemblée Générale, goûter et galette des rois,

- Repas de l’association des aînés de St-Yvi du Pardon, qui se tient actuellement au 
restaurant « Le Terroir »,

- Les activités sont suspendues en juillet et août pour la pause estivale,

- En septembre, une excursion en autocar sera proposée et sera 
organisée avec « Les Genêts » d’Elliant,

- En novembre, c’est le repas des Aînés organisé par la 
Municipalité où tous les aînés de plus de 65 ans sont 
invités, qu’ils soient membres ou non de l’association.

Les
 Aînés devant le Parlement de Bretagne à Rennes
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Aperos e Brezhoneg : on parle et on entend parler breton.
Un petit groupe de bretonnants a pris l’initiative de se réunir 
mensuellement pour discuter en breton.
Quoi de plus sympathique et de plus enrichissant : un moment 
d’échanges entre 18 et 80 ans ; chacun y va de son expérience, 
de sa culture, de ses souvenirs et aussi de ses idées pour animer 
les prochains rendez-vous ; en comparant le « breton d’ici » 
et le «  breton d’à côté » (St-Yvi, Scaër, Nizon, Douarnenez, 
Vannes, Leon...), on s’aperçoit que les difficultés ne sont pas 

insurmontables...
Tous prennent plaisir à se rencontrer pour parler ou “re-parler” 
breton après bon nombre d’années dans cette langue qui était 
méprisée depuis leur enfance.
Alors n’hésitez surtout pas à venir vous mêler à ces jeunes Apero 
e Brezhoneg organisés à la Maison des Associations, ils seront 
annoncés dans la Gazette.

Kalz tud barzh Sant Ivi a oar hag a implij bemdez brezhoneg 
braw ar vro, er ger, med vez ket klevet kalz er-maes. Gwechall 

oa ur vezh, ha difennet kaoseal brezhoneg. Setu perag gant 
an aperiou e brezhoneg, kass kuit ar vezh ! Re zo, a gomz 
mad tre, re all un tammig, unan neus pouezh mouezh 
Douarnenez unan all Kemper, bro Leon, Gwened... Ha 
re neus c’hoant deskin pe selaou. Re all zo interesset 
gant anoiou tud pe anoiou lec’h pe istor ha glad Sant 
Ivi. Ur blijadur eo memes tra bezan assemblez gant ur 
werennad bennag ha digor eo d’an oll !

An abadennou a zeu, vo raet da c’houd barzh Kannadig Sant 
Ivi.

Les
 Aînés devant le Parlement de Bretagne à Rennes



La 1ère année des TAP n’a 
pas pu répondre idéalement 
aux objectifs fixés. La 
municipalité a donc réagi et 
modifié son fonctionnement 
en fixant de nouveaux 
horaires dès la rentrée 2015. 
L’application de ces évolutions 

a été unanimement bien accueillie par les 
écoliers, familles, animateurs et enseignants. 

Pour rappel les TAP se déroulent selon les 

horaires suivants :
• Les lundis et vendredis de 15h00 à 16h30 pour 
les primaires, 
• Les jeudis après-midi de 13h30 à 16h30 pour 
les maternelles.

Toute l’équipe d’animateurs du service périscolaire assure 
l’encadrement des TAP, ainsi que les ATSEM pour les enfants 
de maternelle, sous la direction de Christophe Le Bras, 
Responsable du Service Périscolaire. Cette équipe doit 
organiser des activités en adéquation avec les thématiques 
définies à chaque trimestre.

Dès Septembre 2014, la Commune a mis en œuvre le décret sur 
la réforme des rythmes scolaires. C’est alors le début des Temps 
d’Activités Périscolaires à l’école maternelle et élémentaire de Saint-Yvi.

Après ces deux années passées, un 
questionnaire a été adressé aux 
familles pour dresser un premier 
bilan des TAP.

Les résultats en quelques 
chiffres :
260 questionnaires envoyés, 46 % 
de retour en maternelle, 60 % de 
retour en élémentaire.

On entend très rarement la parole des enfants, pourtant ce  
sont les premiers concernés par ce projet éducatif et culturel 
(75 % de fréquentation en maternelle, et 95 % de fréquentation 
en élémentaire). Le questionnaire qui leur a été consacré a 
été rempli avec les animateurs, permettant ainsi un temps 
d’échanges riche et intense.
Voici le point de vue des enfants de l’école élémentaire en 
quelques questions :

1 - Qu’est-ce qui vous a plu dans les activités 
réalisées ?
« la peinture », « la découverte des continents », « le sport », 
« la pâtisserie », « les jeux de société africains », « les contes 
et les créations de contes », « les totems », « les échanges avec 

les animateurs », « peinture aborigène », « ultimatefreesbee », 
« les jeux de société d’Afrique », « le basket », « l’esprit 
d’équipe », « le rugby pour les garçons », « la danse », « le 
monstre marin », « les bracelets brésiliens ».

2 - Qu’est-ce que vous aimeriez faire comme 
activités ?
« du handball », « du football », « du tir à la carabine », « du 
chant », « de la musique », « du théâtre », « du cirque », 
« plus d’ateliers de cuisine », « faire plus de temps d’activités 
périscolaires ».

3 - suggestions des enfants : Mettre en place une boîte 
aux lettres pour soumettre des nouvelles activités…

Les enfants de l’école primaire à la découverte du jeu de palet breton

Jeux fanorona, jeux de Madagascar

Atelier de pâtisserie 

d’enfants de Grande 

et Moyenne Sections 

(préparation de gâteau 

bulgare) 
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Toutefois, pendant les vacances scolaires, 
le site de Carn Grand rouvre ses portes 
aux jeunes vacanciers. Les activités de 
loisirs sont encadrées par Sébastien, 
Julien et Amandine, tous animateurs 
et animatrices ayant les qualifications 
requises par la règlementation (BAFA, 
BAFD, CAP petite enfance…). Les activités 
sont assurées dans le respect des projets pédagogiques 
mis en place par l’équipe de l’ALSH.
Des sorties sont régulièrement organisées les mercredis, pendant les 
vacances scolaires ainsi que lors de camps en période estivale.

Mercredi 25 mai, les enfants de la commune ont également participé à 
un après-midi sportif, dans un cadre verdoyant aux abords du terrain 
de camping de la commune de Rosporden. Cette rencontre entre les 
centres de loisirs de Rosporden, Melgven, Elliant et Saint-Yvi a permis 
aux enfants de s’amuser autour de jeux comme la corde à linge, la toile 
d’araignée, les jeux traditionnels bretons, la sarbacane, le tir à l’arc, les 
échasses, le javelot, le golf, le rouli-rouli, le jeu de palet.

Depuis un an, l’accueil des enfants en périodes scolaires à l’ALSH, s’effectue 
dans les locaux de l’école. Cette réorganisation permet aux enfants de profiter 
des installations communales situées à proximité (parc, salle sportive, 
bibliothèque, stades…).

Mercredi 8 juin : Sortie au Parc Louis Huitric où les enfants 

ont pu pleinement profiter de cette zone naturelle.

Vacances de Printemps : Sortie aux étangs de Rosporden où les enfants ont été initiés à la pêche.

Julien BARRE, l’Adjoint 

de Sébastien CLEMENT 

en compagnie des 

enfants lors la rencontre 

« Inter-centres ».

Cet été, les inscriptions et le planning d’activités sont disponibles depuis le lundi 30 mai, vous pouvez venir les consulter 

en Mairie ou les télécharger sur le site internet de la commune. Durant le mois de juillet, le thème « la nature » sera à 

l’honneur, et le thème « les Jeux Olympiques Sports » animera le mois d’août.

Nous vous rappelons que les inscriptions se font au plus tard 1 semaine avant la présence de l’enfant au centre, cela est très 

important car cet été, un maximum de seulement 50 enfants pourra être accueilli sur le site de Carn Grand.

Parallèlement, 4 camps ont été proposés aux enfants de la commune :

• Camp cuisine du 11 au 13 juillet (COMPLET),

• La découverte du parc Futuroscope et du Puy du fou du 19 au 23 juillet (COMPLET), en partenariat 

avec l’Espace Jeune,

• Camp cirque du 02 au 05 août,

• Camp bords de Mer du 16 au 18 août.

A la rentrée, les mercredis et les vacances de la Toussaint permettront aux enfants de participer à des activités proposées 

sur le thème des « animaux sauvages et des animaux marins ».

Après les vacances de la Toussaint, les enfants travailleront à la préparation de décorations de Noël pour la place 

de la Mairie et ses abords. Tout un programme réjouissant pour nos enfants… N’hésitez pas à vous renseigner en contactant 

Sébastien CLEMENT, Directeur du centre de Loisirs alsh@saint-yvi.bzh ou en téléphonant à la Mairie au 02.98.94.72.11 ou 

pendant la période des vacances, au Centre au 02.98.94.73.04.
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Commémoration du 11 novembre 
2015 :
Les jeunes conseillers étaient accompagnés, 
pour certains, de leurs petits frères et 
sœurs. La présence des enfants lors 
des commémorations est toujours très 
appréciée par les représentants des anciens 
combattants, qui affectionnent que les 
jeunes générations honorent la mémoire 
des hommes disparus pour la France.

Le 1er avril 2016 : Visite du futur 
site et choix de l’implantation du 
parcours VTT, qui verra le jour durant 
l’été, grâce à l’intervention des services 
techniques.
Les enfants ont validé les sens des obstacles 
du parcours VTT lors de la séance du 3 juin.

14

Encore une année riche en émotions, la 
tête remplie de projets et de belles idées ! 
Les commissions Loisirs, Sécurité et 
Environnement ont travaillé activement 
pour la commune et dans une bonne 
ambiance. Des projets ont vu le jour et 
d’autres sortiront de terre pendant les 
vacances d’été.
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Le 06 avril 2016 : les enfants 
accompagnés des services 
techniques ont choisi les 
emplacements des nichoirs 
au parc Louis Huitric. Des 
mésanges ont déjà fait un nid dans 
une des cabanes. L’inauguration a 
eu lieu le samedi 30 avril, les enfants 
et leurs parents ont découvert 
les nouveaux panneaux du parc 
traduits en breton et par la même 
occasion la table d’orientation du 
lieu-dit Là-Haut.

Le 13 mai 2016 : les jeunes conseillers 
se sont rendus à la collecte de Don 
du Sang, à la Maison des Associations. Un 
médecin a expliqué aux enfants l’intérêt du 
Don du Sang et a répondu à leurs questions. Ils 
ont pu observer une collecte locale et le travail 
très important des bénévoles.

Le 22 juin 2016 : pour la dernière sortie du CMJ, les enfants rencontreront Monsieur Yves JEANNES, 
agriculteur biologique qui nous fera découvrir sa ferme située sur la commune de Melgven. En plus d’une structure 
cultivée avec des méthodes naturelles, nous pourrons observer deux types d’énergies renouvelables, ses hangars recouverts 
de panneaux photovoltaïques et le parc d’éoliennes implantées sur ses terres.
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LE CMJ dit avec des mots d’enfants :

Léo : « le CMJ c’est bien, nous échangeons entre enfants et 

on partage des moments entre copains » ;

Maximilien : « le CMJ est un endroit où l’on peut parler 

et dire ce que l’on pense sur la commune avec un regard 

d’enfant » ;
Mathis : « c’est valorisant de venir au CMJ, on est pris au 

sérieux dans le groupe » ;

Nathan : « nous sommes les interlocuteurs entre la Mairie 

et les jeunes de la commune » ;

Mattéo : « même si c’est parfois long, on a plaisir à voir 

nos projets aboutir » ;

Enzo : « on se sent libre de dire les choses » ;

Mayline : « je voulais découvrir la ville et mettre de la 

gaieté dans ma commune » ;

Elise : « Beaucoup de projets on se sent investi » ;

Emmeline : « j’ai appris des choses et remercie le Maire 

et les Adjoints » ;

Killian : « on rencontre des gens et on représente les 

jeunes de la commune. Nous avons appris le sens des 

commémorations et des valeurs citoyennes » ;

Ewen : « j’apprécie d’aider à ma manière la commune » ;

Killian : « on peut s’exprimer sans que personne se 

moque de nous et faire des projets qui n’ont pas été faits 

auparavant » ;

Ronan : « le CMJ c’est bien on peut faire des choses simples 

qui améliorent la vie des citoyens et des saint-yviens » ;

Marie : « après 2 ans au CMJ, je me sens vraiment 

citoyenne » ;

Margaux : « je souhaite continuer car on peut donner 

notre avis et c’est important de dire ce que l’on pense et 

que les adultes nous écoutent » ;

Anouk : « je souhaite continuer l’année prochaine, j’ai 

encore envie de faire des choses pour la commune » ;

Lucile : « nous avons appris des choses sur la vie de la 

commune et sur le conseil Municipal avec l’aide des Adjoints 

et du Maire »…
15



Carnaval des maternelles du mois de mars

Inauguration du composteur du restaurant scolaire

Les médaillés 2016 aux voeux du Maire

Remise des prix course cycliste du Pardon

Départ de la Foulée Saint-Yvienne

Table d’orientation de Là-Haut
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Inauguration des nouveaux aménagements du Parc Louis Huitric


